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« Article R. 4121-1. − L’employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l’évaluation des risques pour 
la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l’article L. 4121-3 ». 
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« Article R. 4451-18. − Après avoir procédé à une évaluation des risques et recueilli l’avis de la personne compétente en 
radioprotection mentionnée à l’article R. 4451-103, l’employeur détenteur, à quelque titre que ce soit, d’une source de rayonnements 
ionisants délimite, au vu des informations délivrées par le fournisseur de la source, autour de la source : 
1° une zone surveillée, dès lors que les travailleurs sont susceptibles de recevoir, dans les conditions normales de travail, une dose 
efficace dépassant 1 mSv par an ou bien une dose équivalente dépassant un dixième de l’une des limites fixées à l’article R. 4451-
13 ; 
2° une zone contrôlée dès lors que les travailleurs sont susceptibles de recevoir, dans les conditions normales de travail, une dose 
efficace de 6 mSv par an ou bien une dose équivalente dépassant trois dixièmes de l’une des limites fixées à l’article R. 4451-13 ». 

« Article R. 4451-22. – L’employeur consigne, dans le document unique d’évaluation des risques, les résultats de l’évaluation des 
risques retenus pour délimiter les zones surveillée et contrôlée ». 
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« Article R. 4451-38. – L’employeur transmet, au moins une fois par an, une copie du relevé actualisé des sources et des appareils 
émettant des rayonnements ionisants utilisés ou stockés dans l’établissement à l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire, qui 
les centralise et les conserve pendant au moins dix ans ». 
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« Article R. 4451-82. – Un travailleur ne peut être affecté à des travaux l’exposant à des rayonnements ionisants qu’après avoir 
fait l’objet d’un examen médical par le médecin du travail et sous réserve que la fiche médicale d’aptitude établie par ce dernier atteste 
qu’il ne présente pas de contre-indication médicale à ces travaux. Cette fiche indique la date de l’étude du poste de travail et la date de 
la dernière mise à jour de la fiche d’entreprise ». 

« Article R. 4451-84. – Les travailleurs classés en catégorie A ou B en application des articles R. 4451-44 et R. 4451-46 sont 
soumis à une surveillance médicale renforcée. Ils bénéficient d’un examen médical au moins une fois par an qui comprend un examen 
clinique général et, selon la nature de l’exposition, un ou plusieurs examens spécialisés complémentaires auxquels le médecin du 
travail procède ou fait procéder. Ces examens sont à la charge de l’employeur ». 

« Article R. 4451-85. – Dans le cadre de la surveillance médicale des travailleurs, le médecin du travail est destinataire des résultats 
de toutes les mesures ou contrôles qu’il juge pertinents pour apprécier l’état de santé des travailleurs ». 
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